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CANTON DU VALAIS . 

GBAiVD C O N S E I L . 

Séance du 9 janvier. 

Présidence de M. P . Torrent . 

La séance est ouverte à 3 1|2 heures. 
Le protocole de la séance da 7 courant eit lu et approuvé. 
Ordre du jour : Rapport des commissions; suite du second débat sur le pro

jet de constitution. 
On procède à l'assermentalion de M. le député Eyer, nouvellement arrivé. 
Le bureau propose la rédaction d'un article qui lui a été renvoyé concernant 

la nomination des présidents et vice-présidents des tribunaux de districts. Cet 
article serait conçu comme suit : 

« Les présidents ci les vice-présidents des tribunaux de district sont choisis 
parmi les membres du tribunal par les membres et les suppléans.» 

Rapport de la commission chargés d'examiner le chapitre qui traite du pou
voir communal a cru devoir y apporter de nombreux changements eu égard aux 
réclamations de nombreux habitants qui demandaient à avoir une part dans 
l'administration municipale. 

La commission propose donc ce titre conçu comme suit : a Art. 43. Il y a dans 
chaque commune : 

1. Une assemblée primaire; 
2. Une assemblée communale; 
3. Un conseil conseil communal ; 
4. Il peut y avoir un conseil municipal. 
Art 44. L'assemblée primaire se compose : 
1. Des bourgeois ou communiers; 
2. Des citoyens valaisans domiciliés dans la commune depuis deux ans. 
Sauf quelques légers changements de rédaction, 1er art. 45 et suivants, con

tenus dans ce chapitre, sont adoptés. 
M. le Président appelle l'attention de l'assemblée sur les changements que la 

commission propose d'apporter dans l'administration municipale; il fait obser
ver que ces changements sont d'une grande importance et qu'il ne faudrait pas 
les traiter légèrement. 

M. PoUicr. Comme nous l'avons déjà dit, les motifs de ces changements sont 

les plaintes des patriotes qui habitent des communes où ils ne sont ni bourgeois 
ni communiers; ces patriotes ne peuvent rien dire sur les impositions quelques 
fois exagérées, qui pèsent sur eux. D'un autre côté il ne faudrait pas qu'ils 
prissent part à l'administration des biens communs. Les communes ne sont pas 
toutes dans le même cas; quelques unes ont de nombreux habitants non com
muniers et d'autres n'en ont presque pas, c'est pourquoi la commission propose 
de laisser la faculté aux communes d'avoir une régie particulière pour les com
munaux ou de confier cette administration aux deux tiers des membres du 
conseil municipal qui seraient des bourgeois ou communiers. L'autre tiers du 
conseil municipal serait des patriotes habitant la commune qui, supportant les 
charges, doivent avoir une part dans l'administration. 

M. Barman n'a | pas pu saisir l'ensemble de ce projet; il regrette que cette 
innovation n'ait pas été abordée au premier débat; toutefois il trouve que le 
résultat du travail de la commission se rapproche du projet, mais il craint que 
les populations ne conçoivent du louche dans une nomenclature aussi compli
quée. M. Barman proposerait de dire tout simplement que l'assemblée pri
maire délibère sur les intérêts généraux. Il propose aussi dédire que le con
seil communal ou municipal délibère sur les règlements de police locale et que 
les bourgeois sont libres de laisser à ce conseil l'administration de leurs biens ou 
de confier cette administration à un autre conseil choisi par eux, s'ils le jugent 
à propos. 

M. Rion trouve que M. Barman entre parfaitement dnn.s lis vus <i-- ia com
mission et qu'il ne diffère que dans la forme; mais il fallait bien établir l'ex's-
ence de l'assemblée primaire pour lui donner des attributions ; il fallait aussi 

établir l'assemblée communale qui n'eût qu'une administration exercée par des 
hommes pris dans le sein de cette assemblée communale, qui répondit à cette 
assemblée tout comme le conseil municipal répond à l'assemblée primaire. Ce 
conseil communal est absolument nécessaire pour proposer à l'assemblée com
munale les règlemens sur la jouissance des biens communaux. C'est pourquoi 
a commission a interverti l'ordre du projet pour ne parier qu'en suite du con

seil municipal dont les communes qui n'ont point d'habitants non bourgeois 
pourraient se passer. 

M. Pignal est parfaitement de l'avis de la commission quant au fond, mais il 
croit qu'il pourrait y avoir conflitentrelesdcuxpouvoirs.il pense que, puis
que la chose n'est pas praticable dans toutes les localités, on devrait leur lais
ser la faculté d'avoir un conseil communal si les communiers le jugent à propos, 
dans le cas contraire ce serait le conseil municipal qui remplirait les deux fouc-

. tions, et lorsque ce conseil s'occuperait des intérêts des communiers, los mem
bres non communiers n'y prendraient pas part. 

M. Amnkcr n'est pas contraire au projet de la commission; il dit que la 
bourgeoisie de St-Maurice a déjà usé de ce moyen et qu'elle s'en trouve assez 
bien, il trouve nécessaire qu'il y ait séparation des deux conseils. M. Amacker 
regrette que l'on aitdécidé que les domestiques puissent voter dans une com
mune qui n'est pas la leur, puisqu'ils ne paient point d'impôts et ne supportent 
aucune charge. On ne voit pas pourquoi ils auraient les mêmes droits que les 
communiers et autres habitants. Par leur vote, ces domestiques, dans une lo
calité où ils sont nombreux, pourraient faire changer les vues de la majorité 
des autres votans. 

M. Pignal partage la manière de voir de M. Amaker; pour ce qui concerne 
les domestiques, il croit qu'il faudrait en revenir un peu. 

M. Clémenz est opposé à l'agglomération des deux pouvoirs. Dans le cas où 
le conseil municipal serait composé en majeure partie de communiers ou bour
geois, les habitants en souffriraient et dans le cas contraire les intérêts des com
muniers ne seraient pas bien placés. 

M. Pigyial ne voit pas un bien grand danger dans cette agglomération. S'il 
arrive que le conseil municipal soit composé entièrement de bourgeois les habi-
tans ne pourraient au moins pas se plaindre de n'avoir pas pu prendre part aux 
nominations, et ils se soumettront alors comme ils ont dû le faire jusqu'ici. S'il 
arrivait le contraire, les communiers auraient toujours le droit de nommer leur 
conseil communal. 

M. Mermoud. Je désirerais faire observer à l'assemblée qu'il vient d'arriver 
un nouveau membre. Je pense qu avant d'en venir à la votation il serait utile 
de procéder à l'assermentalion de ce député, qui est M. l'avocatGay, de Saillou, 
en remplacement de M. Alphonse Morand. 

On procède à l'assermentalion de M. Gay. La discussion est reprise. 
M. PoUicr est charmé de voir qu'en tout ce qu'on a dit on ne diffère pas beau

coup quant au principe; mais qu'en résulterait-il si on ne donnait aucune di
rection pour chacune des assemblées ? On serait doue toujours obligé d'en re
venir aux propositions de la commission, vu que l'art. 51 dans ce chapitre sub
vient à tout inconvénient pour les localités où les deux pouvoirs devraient être 
séparés. 

M. Pignal ne voudrait pas que l'on établit en principe ce qui est une excep
tion dans la règle générale. 

M. Rion croit qu'on ne peut guère dévier du principe posé par la commis
sion ; il faudrait, dit-il, à tout coup déterminer les attributions des deux as
semblées et pour déterminer ces différentes attributions on est obligé de recon
naître l'existence de ces deux corps. En conférant les attributions à une seule as
semblée, l'une des deux serait froissée. On ne pourrait pas laisser nommer le 
conseil communal par des hommes qui n'ont aucun droit sur les biens de la 
commune. Veut-on dire que, si la commune veut avoir une administration par-
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ticulièrc pour ses biens propres elle sera consultée, il faut aussi dire de quelle 
manière elle doit être consultée. 

M. Rion trouve très-juste l'observation de]M. Araaker au sujet des domesti
ques. Tl croit rie plus que le terme d'un an de domicile ne suffît pas; il faudrait 
revenir de ce principe, fixe»' le terme à cinq ans et passer outre sur la déclara
tion du 'domicile. 

La discussion se prolonge encore assez long-temps sur ce sujet. Les mem
bres de la commission qui y ont pris part, se trouvant d'accord quant au fond, 
l'article est adopté sauf à coordonner les alinéas. , 
• Art. 44. 

M. P.-L. de I2(et/ma»en s'oppose formellement à ce que les domestiques puis
sent voter dans la commune qu'ils habitent, si elle n'est pas la leur ; il fait ob
server qu'il y a à Sion environ 140 domestiques, si on les admettait à voter 
lians les assemblées primaires, le sens de la vraie majorité des habitants qui 
supportent les charges de la localité serait détruit. 

L'assemblée décide qu'il faut être domicilié depuis deux ans dans une com
mune pour voler, si on n'y est pas communier. 

M. Iiion propose que les domestiques conservent le domicile de leur origine. 

M. Barman croit que l'on peut être domestique et avoir en même temps un 
établissement assez considérable ; il est très-difficile de déterminer la classe des 
domestiques; il serait donc souverainement injuste de dire d'une manière 
trop absolue : les domestiques ; car il peut y en avoir parmi eux qui paient des 
impôts. Il propose de dire : « Les domestiques ne sont admis à voter dans la 
commune qu'ils habitent qu'autant qu'ils y supportent les charges. » Adopté. 

Art. -55. 
Z\I. Pignat s'oppose à ce principe qui consacre aux communiers le privilège 

de nommer les deux tiers du conseil municipal, puisqu'ils peuvent avoir un con
seil à pari. 

M. Iiion. La commission a cru que cette disposition écarterait le cas d'avoir 
deux conseils dans les communes où les habitants et les communiers seraient 
d'accord de n'en avoir qu'un, et que par là les communiers pourraient être sans 
inquiétude pour la conservation de leurs droits. 

M. Piquai. Dans les pays où cette disposition est admise il n'y a qu'un con
seil ; mais dès l'instant qu'il peut y en avoir deux, ce privilège devient inutile. 

L'article est adopté avec la suppression du 2me alinéa. 
Art. 4G. Adopté. 
Art. 47 et 48. Adoptés. 
Art. 49. 
M. Amaker n'entend pas que ce soit le conseil communal qui administre les 

bourses générales; il ne doit administrer que les bourses communales. Les au
tres bourses, par exemple, celle des pauvres, doivent être administrées par 
le conseil municipal. 

M. Barman fait aussi observer que l'expression caisscpublique est impropre. 
II propose de dire : administre les biens et les intérêts de la commune. 

L'art, est adopté, ainsi que la proposition de M. Barman. 
Art. 50. Adopte. 

M. Rion propose de dire:« Les fonctions de conseil communal sont conférées 
au conseil municipal pour autant que l'assemblée municipale ne nomme pas de 
conseil communal. » Adopté sauf rédaction. 

Art. 51. Adopté 

M. Barman, président du gouvernement provisoire, annonce que ce corps 
s'est entendu avec le conseil de la ville de Sion au sujet des frères de Marie. 

Il demande si la commission chargée de l'examen du message du gouverne
ment provisoire au sujet des biens du haut clergé et des corporations religieuses 
est prête à faire son^rapport ou s'il s'agit d'un ajournement. 

M. Gillioz dit que le rapport est prêt, mais que la commission avait voté à 
l'unanimité l'ajournement jusqu'au 18 courant où elle se réunirait pour se pré
parer à donner son rapport le 20, jour auquel le grand conseil se réunira de 
nouveau. 

Il lit ensuite son rapport qui est résumé dans ce qu'il vient de dire et dans 
lequel la commission motive l'ajournement sur ce qu'elle n'a pas pu, depuis 
hier, se procurer assez de renseignements pour prendre une décision sur une 
matière aussi importante. 

M. Barman convient avec la commission que la position est pénible et la ques
tion difficile à aborder ; mais il fait aussi observer que tourner les difficultés ce 
n'est pas les résoudre. Si la commission éprouve de la répugnance à porter un 
jugement sur la proposition du gouvernement provisoire, il a certainement fallu 
à celui-ci beaucoup de courage pour proposerune pareille mesure, afin de pou
voir sortir du dédale dans lequel le pays se trouve. Après cinq semaines de ré
flexion, c'est le seul moyen praticable et consciencieux qu'il ait pu trouver. 

M. Barman engage le grand conseil à se prononcer le plus tôt possible, vu que 
le gouvernement provisoire ne peut plus assumer sur lui la grande responsabilité 
qu'il a supportée jusqu'ici, car il craindrait de succomber sous le poids d'un 
si lourd fardeau. 

M. Gillioz répond à M. Barman, que s'il a fallu 5 semaines de réflexion au 
gouvernement provisoire, il ne faut pas que celui-ci s'étonne que la commission 
demande huit jours pendant lesquels elle prendrait des renseignements auprès 
du gouvernement provisoire. 

•M, Pignat. Les seuls renseignements que le gouvernement puisse vous don

ner, c'est qu'il y a un million 400-mille francs de dettes, et rien pour payer;est-
ce assez clair, meisieurs? (Hilarité.) 

Dans la suite de la discussion, plusieurs orateurs se prononcent pour l'ajour
nement, qui est vivement combattu par MAI. Barman et Pignat, el l'assemblée 
décide enfin que la commission devra présenter son rapport dans la séance de 
demain. 

La séance est levée à 8 heures et renvoyée à demain à 3 heures. 

Séance du 10 janvier 1848. 

Présidence de 31. P ie r re Torrent . 

La séance est ouverte à 3 1]2 heures, 

Ordre du jour: Second débat sur le régime communal et rapport 
de la commission chargée d'examiner le message du gouvernement 
provisoire au sujet des biens du haut clergé et corporations re l i 
gieuses. 

Le bureau donne lecture du titre V, traitant du régime commu
nal , el 31. le président déclare la discussion ouverte sur l'ensemble. 

M. Teytaz voudrait que l'on n'obligeât pas toutes les communes 
à a \oir un conseil municipal , et que celles qui n'ont que des com
muniers lussent en droit de n'avoir qu'un conseil, compris sous la 
dénomination de conseil communal. 

31. le Président pense qu'il n'y a aucun inconvénient à laisser 
aux communes le droit de donner à leur conseil la dénomination 
qui leur plaira. 

31. Barman croit que l'on doit d'abord discuter sur l'ensemble 
cl non sur les articles eu particulier. 

La discussion s'engage article par article. 

31. Teytaz persiste dans sa manière de voir sur la dénomination 
du conseil. 

31. Claivaz ne peut entrer dans les vues de 31. Teytaz, vu que 
le conseil municipal traite des intérêts politiques de tous, au lieu 
que le conseil communal ne traite que des intérêts des communiers. 

31. Rey. Où il n'y a pas d'habitans, c'est le conseil municipal 
qui réglerait le tout, et dans les communes qui auraient des habi 
tants il est nécessaire d'avoir deux conseils. 

31. Amaker. S'il n'y a pas d'habitants dans toutes les communes, 
elles ont toutes des forains : il faudra conséquemme.nl dans chaque 
commune deux pouvoirs qui auront chacun leur administration 
bien distincte, le pouvoir municipal qui gère les biens de tous, cl le 
pouvoir communal qui gère les biens des communiers. 

31. Teytaz dit qu'il y a dans le dixain de S ier re beaucoup de 
communes qui n'ont pas de forains. 

; 31. Rion. I! paraît qu'on n'a pas bien conçu le projet : il a été dit 
que dans les communes où il n'y aura qa'une classe de citoyens, il 
n'y aura qu'un conseil. Toute la difficulté consiste dans la dénomi
nation e lpourapp lan i r cette difficulté on pourrait classer le conseil 
communal avant le conseil municipal. Dans les communes où il n'y 
a que des communiers ce serait le président de ce conseil qui cor
respondrait avec le gouvernement, mais dans les communes où il y 
a deux conseils, ce serait le président de la municipalité. 

31. Claivaz propose de d i r e : a Ï I y a dans chaque commune une 
assemblée primaire qui nomme un conseil municipal et il peut v 
avoir une régie pour les communaux. n 

31. Barman croit que l'on pourrait dire .' « ïl y a dans chaque 
commune une assemblée primaire, un conseil communal ou muni
cipal, [peu importe le nom] el une assemblée communale qui peut 
nommer un conseil pour gérer les intérêts des communiers. „ 

3T Barman ne voit pas pourquoi l'on obligerait toutes les corn-
à un régime qui ne serait applicable que dans quelques-unes; les 
localités de la montagne verraient là quelque chose de caché , elles 
ne comprendraient pas cette disposition. 

31. Amaker. J e ne suis point de. l'avis de 31. Barman. Si on ad
mettait ce principe, il faudrait changer tout ce que nous avons fait 
hier. 

31. Rion entre dans les vues de M. Barman et croit qu'on peut 
dire que dans les communes où un conseil suffit, il revêt les deux 
fonctions. 

3Î. Barman ne pense pas qu'il faille changer tout ce que l'on a 
fait hier. Il croit que, au lieu de dire : ((il y a dans chaque com
mune» il suffit de dire : c< il peut y avoir.» 

Art . 4 3 . — Adopté avec l'amendement proposé par 31. Barman. 

Art. 44. 45, 46, 47, 48 , 49, 50 et 51 sont adoptés. 

31. E. Joris, avocat, présente le rapport de la commission char
gée de l'examen des deux pétitions, l'une relative à la liberté du 
culte protestant, l'autre relative à la publicité des séances, venant de 
3Iartigny. 

La commission propose de passer à l 'ordre du jour sur la p re 
mière, vu qu'elle est tardive et que c'est mal à propos que les pét i 
tionnaires s'effraient du silence de la constitution à cet égard. 

Adopté. 



Passant à la seconde pétilion, la commission prie le grand con
seil d'inviter le gouvernement provisoire à l'aire droit à leur de
mande , quant à ce qui regaade la publicité des débats. Elle pro
pose de passer à Tordre du jour en ce qui concerne les autres ob
jets de la pétilion, qui sont déjà prévus dans la constitution et de ne 
pas discuter la demande en séparation, vu que jusqu'ici aucune ré
clamation n'a été faite à ce sujet par les représentants du peuple. 

La commission constitutionnelle présente son rapport sur un ar
ticle augmenté que le gouvernement provisoire lui a communiqué. 
Cet article est ainsi conçu : 

(< Les lois, décrets et arrêtés actuellement existants, portés dès le 
premier mai 1844 jusqu'au 30 novembre 1847, concernant la po
litique, sont abolis. Les autres lois, dcérets, arrêtés et règlements 
non contraires à la présente constitution, demeurent en vigueur 
jusqu'à-ce qu'il y soit légalement dérogé. » 

La commission s'est divisée dans la manière d'envisager cet ar
ticle; quelques membres auraient voulu adopter l'article pur et 
simple, et d'autres, vu qu'il peut se trouver de bonnes lois, qui ren
fermeraient quelquefois un seul article concernant la politique, au
raient voulu renvoyer cette madère à une loi qui contiendrait la no
menclature des lois et décrets qui doivent être abrogés. Le rappor
teur cite la loi sur le notariat, dont un seul article.a Irait à la poli
tique (celui qui interdit aux notaires le droit de stipuler, s'il est 
privé de ses droits politiques.) Nonobstant celte observation, l'ar
ticle est mis aux voix et adopté. 

M. le président déclare ouverte la discussion sur l'ensemble de 
la constitution. 

31. Rcy, membre du'gouvernement provisoire, rend l'assemblée 
attentive sur un principe que l'on vient de consacrer, et qui pour
rait être dangereux, c'est celui qui autorise les communiers qui 
n'habitent pas leur commune à j aller voler; ces "communiers peu
vent aller imposer à la commune un juge qui ne sera jamais appelé 
à statuer sur les difficultés que ces mêmes communiers pourraient 
avoir. 

31. Rion fait observer au préopinant que ce principe était con
sacré dans les constitutions précédentes. 

M. Iley sait bien que ces dispositions existaient dans les précé
dentes constitutions, mais il sait aussi les inconvénients qui en sont 
résultés. 

31. Barman ne pense pas que les mêmes inconvénients se pré
sentent en permettant aux habitants de voter dans la commune de 
leur domicile; puisqu'il est dit que nul ne peut voler dans deux 
communes ; ils auront plus d'intérêt à prendre part aux nominations 
de la commune où ils sont domiciliés, qu'à aller voter dans une 
commune où ils n'ont rien à faire. 

M. Rion. Je pense qu'il est bien entendu que dès qu'ils auront 
fait le choix, ils ne pourraient plus aller voter chez eux. 

M. Rey est satisfait par ces observations. Il regrette que le réfé
rendum ne soit pas consacré pour les lois de finances. 

M. Clémenz ne voudrait pas un référendum, mais un veto, pour 
les lois de finances, les capitulations militaires et les changements 
au pacte. 

M. Rio?i dit qu'il n'y a plus de possibilité de faire des observa
tions de ce genre, on doit se borner à en faire sur l'ensemble du 
projet, 

M. l'affiner Ayant que l'on vote sur l'ensemble de la constiu-
tion, je dois émettre le vœu que les immunités soient réglées par un 
concordat. 

M. Clémenz voit avec regret la rédaction des art. 2 et 3 , où il 
aurait voulu que le concordat réglant les immunités fût consacré ; 
il voit aussi avec peine qu'il n'y ait pas une meilleure organisalion 
des tribunaux et que le référendum ne soit pas consacré au moins 
sous la forme de veto ; toutefois il déclare accepter la constitution. 

M. Stockalper demande que l'on fasse l'appel nominal avant de 
voter sur l'ensemble de la constitution. (Appuyé.) 

On donne lecture d'une motion de 31. Emmanuel Joris, déposée 
sur le bureau, tendant à ce qu'il soit consacré dans la constitution 
ou par une loi, que les députés à la diète ne peuvent pas être pris 
tous deux parmi les membres du conseil d'Etal. 

31. Barman espère que l'auteur de la motion la retirera , vu qu'il 
n'est pas probable que ce cas se réalise celle année ; pour l'année 
prochaine , s'il y a lieu, dans une session ordinaire, la loi pourra 
être élaborée. 

Le bureau fait l'appel nominal. Tous les membres sont présens 
et la constitution esl acceptée à l'unanimité. (Applaudissemens.) 

La commission chargée de l'examen du message du conseil d'E
tat présente son rapport. (MM. Gillioz etFurrer, rapporteurs.) 

Elle conclut à un emprunt forcé sur les biens du couvent du St.-
Bernard et de l'abbaye de Sl-Maurico. Deux membres de la com
mission ont approuvé la proposition du gouvernement provisoire , 

3 — 

en 1 appuyant sur les motifs développés dans son message. La mi
norité propose d'inviter les corporations religieuses à payer dans 
le terme de huit jours , à ce défaut de réunir les biens de ces cor
porations au domaine de l'Etat. 

i 31. Barman ne comprend pas les craintes que manifeste la ma
jorité de la commission de voir suspendre momentanément l'bospi-

I talité du St.-Bernard, en adoptant la mesure proséc par le gouver-
| nement provisoire , puisque celle majorité se rabat sur le Saint-
| Bernard et l'abbaye de St-3Jaurice pour un emprunt forcé. L'ora

teur pense que ce serait le vrai moyen de faire suspendre l'hospila-
i lité. Il déclare au nom du gouvernement provisoire que ce corps 
| désire que l'on procède immédiatement au choix des membres du 
I conseil d'Etat, quelle que soit la décision que prenne le grand 
il conseil au sujet de son message. 
| 31. Barman ne comprend pas comment la commission peut pro-
I poser le rejet du moyen présenté par le gouvernement , puisqu'elle 
i n'en présente pas un seul pour sortir le pavs de la position où il se 

trouve. Comment pourrait-on faire un emprunt forcé de quelques 
centaines de mille francs sur les biens de l'abbaye et du St-Bernard 
comme le propose la commission, puisque ces biens (ceux qui sont 
dans le canton de Vaud ) appartiennent à l'abbaye, qui ne valent 
qu'une centaine de mille francs et sont déjà grevés d'une hypo-

I thèqne d'une somme égale , et que ceux du St-Bernard ne valent 
| qu'envirou 80,000 fr. Ces propositions ne présentent donc rien de 

praticable. 

31. Pignat. Comment faire un emprunt forcé sur ces biens s'ils 
i ne nous appartiennent pas ? Pour hypothéquer, il faut être proprié

taire. 
31. Cropl, vu le refus du plcrgé , propose au grand-conseil de 

voter les mesures présentées par le gouvernement. (Appuyé.) 
I 31. Stockalper voudrait soumettre la question au souverain pon

tife. 
31 Gillioz fait observer que la commission était convaincue que 

I
! la maison du St-Bernard et l'abbaye de St-31aurice préféreraient 

voir contracter un emprunt forcé sur leurs biens que de les voir 
réunir au domaine de l'Etat. Elle consent d'ailleurs à la réunion au 
domaine de l'Etat en laissant un terme de rachat que le gouverne-

I ment déterminerait. 
Les propositions de la commission son! défendues par MM. Taf-

i iincr, Rion, Solit-z, 31onier , Lorctan , Stockalper et Calhrin , et 
vivement combattues par 3131. Barman , Pignat et Ribordy. Entre 
autres discours prononcés pour la défense des propositions de la 

S commission , nous citerons celui de M. Rion. 

\ 31. Rion. « Le décret proposé dépasse le but avoué ; il est mo-
! tivé sur la nécessité d'acquitter les dettes qui pèsent sur le pays ; et 
f cependant l'on ne se contente pas de requérir les valeurs néces

saires pour le paiement de la part des frais qui pourrait être mise 
à la charge du clergé ; l'on vous propose d'aller au-delà et de faire 
une Spéculation , à prendre tout le bien du clergé, à charge de le 
doter et de faire les frais du culte. Par une pareille entreprise l'on 

j grèverait l'Etat d'une nouvelle et énorme dette. Avant de s'y enga-
I ger, des calculs préalables auraient dû, ce me semble, éclairer celte 
ï grande question, et pour arriver à un résultat sûr , il aurait fallu 
8 examiner successivement de très grandes queslions.Et d'abord quels 

sont les biens du clergé ; quels en sont les revenus ; quelles sont les 
j charges du clergé ; quelles sommes seront nécessaires pour les dé-
| penses du culle et l'entretien des ministres ; à quelles ressources on 
) puiserait pour paver régulièrement les annuités; on n'a examiné au-
| cunc de ces questions , on a seulement dit : nous prendrons. 

» Nous ne voulons pas décharger le clergé , il faut qu'il inter
vienne pour faire face à la dette envers la confédération ; cela est 
nécessaire; même dans l'inlérét du clergé lui-même, qui ne retrou
vera la paix que lorsqu'il y aura satisfait. 

»Ne consommons pas à la hâte et sans avoir au préalable donné 
des garanties pour l'entretien du culte, des ministres des autels, des 
pauvres et des titulaires; ne consommons pas un plan qui apparaît 
vicieux cl ruineux sous tous les rapports, et dont, selon moi , l'on 
n'a pas assez calculé les conséquences. 

» Je désire l'ajournement de la question principale , celle de la 
dotation du V. clergé , pour que la commission et chaque membre 
du grand conseil utilise le temps accordé afin de mûrir les proposi
tions suivantes que je livre à leur méditation : 

» 1. Ya-t-il intérêt pour l'Etat à se saisir des biens du clergé à 
la charge de doler les titulaires et fournir aux dépenses du culte? 

» 2. Dans l'affirmation, les valeurs à prélever pour satisfaire aux 
charges que l'Etat assumerait, ne seraient-elles pas plus sûrement 
conliées aux communes qu'au gouvernement? 

! >, 3. L'Etat a-l-il intérêt et serait-il bien placé pour se charger 
de l'administration des biens du haut clergé ? 

! „ 4. L'Elat a-t-il intérêt à faire administrer les biens des cures? 

» Sans vouloir influencer les délibérations de la commission , 
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j'émets le désir qu'il soit laissé aux soins du clergé de se liquider 
et d'administrer ses revenus, attendu que l'Etat ne vendra pas avec 
avantage des biens sécularisés, les acquéreurs devant craindre d'en 
être évincés, vu les vicissitudes si fréquentes de nos jours dans les 
affaires gouvernementales et attendu que les sécularisations entre
prises en France, en Espagne, etc., ont eu pour résultat d'abord la 
dilapidation de toute la fortune séculnriséc dont il ne reste plus 
vestige ; puis une énorme dette à la charge de l'Etat pour l'entre
tien des ministres et frais du culte que le peuple paye au moyen de 
contribution. 

Je vote les mesures proposées par la commission pour faire face 

aux pressaus besoins du moment, et l'ajournement sur la question 
relative à la sécularisation et à la dotation. •» , ' ,. ' 

La question de l'ajournement est mise aux voix et rejetéo. 
La proposition du gouvernement provisoire est ensuite mise aux 

voix. Quelques membres ayant demandé l'appel nominal , M. Iiion 
a demandé que chacun puisse motiver son vote et le faire inscrire 
au protocole, à défaut de quoi il s'oppose à l'appel nominal. Les 
propositions du gouvernement sont adoptées à la majorité de onze 
voix ; plusieurs membres ont demandé que la question fût soumise 
au référendum. La question du référendum est mise aux voix et 
adoptée. 

M. Rion demande que la question soit soumise à un second débat 
Adoplé. 

On donne lecture d'une pétition de Maurice Granger, d'Orsiéres, 
demandant l'autorisation de se faire légitimer par ses parons na
turels. 

2° Une pétition de quelques citoyens du Haut-Valais qui vou
draient qu'on employât de préférence comme professeurs dans les 
collèges les Valaisans qui ont fait partie de la société de Jésus. 

Ces deux pétitions sont renvoyées , la première à la prochaine 
réunion du grand conseil , du 20 courant et l'autre au gouverne-
provisoire. 

La séance est levée à 8 heures et renvoyée à demain à 9 heures. 

[La smte au prochain numéro.) 

CONFÉDÉRATION SUISSE, 

BERNE. NOUS savons de source quasi-officielle que le paragra
phe du discours de la couronne concernant la question suisse avait 
été originairement rédigé à Vienne et envoyé par M. de Melter-
nich à M. Guizot qui en avait approuvé la rédaction, conçue en 
termes menaçans et hautains. Présenté au roi, ce dernier la rejeta 
formellement, et sur son refus, l'article modifié fut intercalé dans 
le discours d'ouverture tel qu'on le connaît. 

Que dira la France en apprenant que ses ministres osaient mettre 
dans la bouche du monarque des paroles méditées et rédigées parle 
cabinet autrichien? Peut-on avilir davantage le rôle que l'on fait 
jouer au gouvernement de juillet, et cela uniquement pour avoir le 
droit de lui pardonner son origine.? 

Berne, 18 janvier. 

On nous communique une nouvelle très-importante. Ainsi que 
nous l'avons fait pressentir, la note adressée à la diète, au nom du 
pape, par Mgr le nonce en Suisse, devait être et était en effet le 
résultat de relations fausses et inexactes, qui étaient parvenues à sa 
sainteté sur la situation de la Suisse. Les journaux rétrogrades, (es 
rapports du nonce surtout, avaient induit en erreur le pape. Eclairé 
maintenant sur le véritable état des choses, Pie IX n'a pas hésité 
à prendre une résolution qui sera favorablement accueillie en 
Suisse. Le 9 du courant, Pie IX a signé le,rappel du nonce actuel 
près la confédération, et il lui a donné un successeur, dont le nom 
ne nous est pas encore exactement connu, mais qu'on nous assure 
être un prélat de distinction et très modéré. 

Nous devons ajouter que le Contemporanco du 11, journal de 
Piome, qui nous parvient ce matin, ne donne pas cette nouvelle. 
Mais nous la tenons de si bonne source que nous ne doutons pas 
qu'elle ne soit pas officielle. D'ailleurs, le successeur de Mgr. d'An
dréa va arriver en Suisse. 

Une autre nouvelle importante nous parvient de Zug. Dimanche 
16, le peuple de ce canton a accepté le projet de constitution à la 
majorité de 1206 voix contre 663. — La constituante de Schwyz a 
terminé son travail le 15. On regrette que les libéraux de cette 
assemblée n'aient pas demandé le droit de libre établissement poul
ies bourgeois suisses. 

FKIBOURG. Le projet d'amnistie remanié sur de nouvelles bases 
sera discuté en second débat. Ce qui s'es! passé peut donner la me
sure de ce qu'on peut attendre d'un grand conseil si malheureuse
ment composé pour les circonstances. L'élément tbéocralique y 
exerce incontestablement une influence moins délétère, moins fu
neste que ce groupe de modérés , champions surannés du libéra
lisme de 1830. Leurs idées n'ont pas fait un pas de plus. Tandis 
que le tourbillon des événemens emporte les hommes et les choses, 
que d'une année à l'autre il v a la transition d'un siècle, que tout 
autour de nous se renouvelle et s'adapte au mouvement général, ces 
hommes satisfaits d'un triomphe sans résultat et d'une révolution 
avortée, s'imaginent qu'entre 1830 et 1847 il n'y a de différence 
que deux chiffres. Ils ne comprennent pas que , tandis qu'ils ont 
vieilli, le monde s'est rajeuni, et que ce qui était bon alors ne 
l'est plus aujourd'hui. Etrange illusion de l'amour-propre ! l isse 
croient encore les hommes de la situation ; ils jettent des regards 
dédaigneux sur cette jeunesse ardente , qui , dans sa course vers 
l'inconnu , brave toutes les considérations personnelles , tous les 
dangers pour sauver la patrie. Us l'appellent imprudente, étourdie; 
ils l'accusent de compromettre un succès qu'ils prétendent avoir 
conquis. Ils se posent en législateurs infaillibles, oublient la décon
venue de leur système vermoulu , dont l'expérience a si cruelle
ment prouvé la fausseté. Ils prétendent qu'en face de la théocratie, 
qui ose résister encore, il y a toujours de ménagemens à garder ; 
qu'une attaque de front serait une imprudence, une guerre à mort, 
une défaite certaine. Fiers de leur âge, de leur expérience, et quel
ques-uns de leur talent oratoire , tous de cet ascendant que leur a 
valu une conduite honorable sans doute sous plus d'un rapport, 
mais dont les principes ne sont plus à la hauteur des circonstances, 
ils gourmandent le grand-conseil, réprimandent les jeunes députés, 
effraient l'imagination des campagnards , en exagérant les dangers 
de l'avenir et leur représentant la victoire comme impossible. Tout 
cela avec un aplomb et une suffisance qui indignent ! 

Oui, le danger est grand , et c'est parcejqu'il est grand qu'il 
faut du courage. Vous avez eu la prudence de Cincinatus, mais vous 
n'avez pas eu ses succès : parce que ce n'était pas des Cincinnatus 
qu'il nous fallait, mais des Césars. Que vous ont valu ces ménage
mens pour l'autorité épiscopale , ce respect pour le clergé , ces^ti-
mides détours , ces lenteurs , ces faibles essais, cette peur , en un 
mot, devant un ennemi qui vous méprisait et qui a'jfinijpar vous 
fouler aux pieds? que vous ont-ils valu? Il n'est pas besoin de^vous 
le dire. Ils vous ont valu la perte du pouvoir, et l'anéantissement 
de tout ce que vous aviez fait, et si la république a subi le joug le 
plus honteux dont l'histoire fasse mention, c'est vous qui l'y avez 
conduite : c'est votre déplorable système de juste-milieu qui l'a 
perdue ! 

Et vous osez le prôner encore ! Vous osez effrontément l'impo
ser à la nouvelle génération! Mais èles-vous doncdfrappés de cé
cité? Ne voyez-vous pas tout le mépris que vous inspirez à cette 
noble confédération qui vous a sorti de l'abîme cl qui, pour prix 
d'un si grand service, attendait de vous au moins un peu d'intelli
gence et de courage, un peu d'estime de vous-mêmes, un peu de pi
tié pour la patrie ? Vous ne voyez donc pas le Valais fet les petits 
cantons faire en huit jours plus que vous n'en faites en trente, 
payer leur dette, museler leurs ennemis,[jet] se donner des consti-
lions franchement démocratiques? Le spectacle seul de la Suisse 
régénérée n'est-il pas la plus éclatante condamnation de vos paroles 
et de vos actes? 

Ahl il vous sied bien de mépriser la jeunesse, après avoir ainsi 
abusé de sa confiance et l'avoir égarée par de perfides conseils ! Que 
ne prenez-vous exemple de son dévouement! Que'ne rentrez-vous 
en vous-mêmes ! que ne calculez-vous les conséquences de votre 
politique décrépite! Eh quoi ! quatre révolutions et un demi siècle 
ne vous suffisent pas? Vous en voulez une cinquième? Elle arri
vera, n'en douiez pas, mais terrible, inexorable, et soit qu'elle en
gloutisse, soit qu'elle fasse triompher la liberté, vous périrez dans 
la lutte, victimes de votre lâcheté et de vos erreurs. 

LUCERNE.— La maison de banque Knorr et fils de Lucerne s'est 
engagée à procurer à l'état, pour la fin de ce mois, la somme d'un 
million de livres suisses: des garanties suffisantes lui ont été don
nées. La commission chargée d'examiner les conditions de cet em
prunt les a acceptées ; elle propose en môme temps d'inviter le 
gouvernement à présenter au grand conseil un état exact des det
tes du canton et les moyens d'arriver à éteindre ces charges publi
ques. 
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C1NTON DU VALAIS. 

Séance du i I janvier 1848, au matin. 

Présidence de M. Pierre Torrent. 

La séance est ouverte à 10 heures. 
Ordre du jour : 2e débat au sujet des mesures proposées par le Gou

vernement provisoire pour le paiement des frais de guerre, et sur le pro-
Ijetde décret réglant la votation de la constitution. 

Le projet de décret est adopté avec un amendement à l'art. 4, proposé 
par M. Udry, de Vétroz, qui établit que dans les communes où la popula
tion est nombreuse et n'est pas agglomérée, les votations auront lieu con
formément à l'art. 57 du projet de constitution. 

La discussion est ouverte sur le message du Conseil d'Etat. 

M. De Bons croit que le Gouvernement provisoire n'a pas bien compris 
toute l'clenduc que pourrait avoir sa proposition. — Il ne peut donner 
son assentiment à la réunion des biens du clergé au domaine de l'Etat. Il 
croit que les vues des donataires de ces biens ne seraient pas accomplies , 
si on les enlevaient au clergé , et que pour cette raison le Grand-Conseil 
est incompétent pour frapper le fond de l'institution. Il n'a que le droit 
de frapper l'usufruitier. — Il veut bien enlever au clergé l'excédent du 
nécessaire ; mais il ne veut pas toucher à l'institution ; et lors môme que 
les mesures proposées seraient adoptées , il doute que l'Etat puisse facile
ment payer ses dettes par ce moyen. 

M. De Sépihus trouve que le temps qui est donné au Grand-Conseil 
est trop court, pour décider une question aussi grave ; il croit d'ailleurs, 
que les mesures proposées n'atteindront pas le but que l'on espère. Il croit 
que le Grand-Conseil n'est pas compétent pour séculariser des ecclésias
tiques, sans le consentement du chef de l'église. M. De Sépibus craint que 
bien des donateurs ne retirent leurs legs , parce qu'ils verront qu'on les 
détourne de leur destination, et qu'au bout de quelques années, les fonds 
ne soient dilapidés , et alors comment l'Etat pourrait-il subvenir aux be
soins du Clergé ? 

En résumé , il croit que l'Etat n'aura pas de bénéfice à faire valoir les 
biens des corporations religieuses, en se chargeant de l'entretien de celles-
ci et du culte. — Il propose un emprunt forcé , ou un appel aux citoyens 
fortunés, ou bien encore , de voter un papier monnaie. 

M. Zermallen, ne croit pas non plus que l'on ait le droit de toucher au 
bien du clergé. Il vote pour un emprunt forcé. 

M. Claivaz regarde les mesures proposées par la commission et par 
d'autres membres du Grand-Conseil, comme autant de faux fuyans. Il s'é
tonne aussi que l'on propose de frapper d'emprunt forcé les maisons du 
St.-Bernard et de l'Abbaye de. St.-Maurice, pour épargner le restant du 
clergé , il consteste à l'Etat aussi bien le droit de frapper une partie du 
clergé que l'autre. S'il est injuste de s'emparer de tous les fonds, il est tout 
aussi injuste de ne s'emparer que d'une partie. On a décidé hier qu'il fal
lait que le peuple se prononçât sur cette question; mais si l'on ne reconnaît 
pas ce droit au Grand-Conseil , comment l'attribuerait-on au peuple. — 
M. Claivaz ne donnera la main à aucune mesure d'exécution, si l'on en re
connaît pas le droit en principe. 

M, Taffîner a vu hier avec plaisir l'acceptation , à l'unanimité, de la 
constitution , mais il a été grandement peiné de la dernière décision du 
Grand-Conseil, et ne peut pas ydonner la main. Il répète ce qu'il a dit, hier, 
de faire un appel à chacun de nous , et de ne pas se précipiter dans des dé
cisions aussi graves. — En résumé, il vote pour l'ajournement. 

/)/. Rion. Je ne prends la parole que pour résumer les propositions que 
divers honorables membres viennent de formuler. Avant de m'expliquer 
sur le fond, je me réserve, pour autant que la mesure proposée serait adop
tée, de présenter des propositions complémentaires , si l'on ne s'y oppose 
pas. 

Messieurs, je ne dirai rien sur le fond de la question, je me rapporte, en 
cela, aux savantes observations présentées par M. De Bons ; je relèverai 
seulement ce qui a été dit, en la séance d'hier soir, par le gouvernement , 
pour justifier son décret ; mais avant tout, je dois déclarer que je n'ai rien 
compris dans tout ce qu'il a avancé à l'appui de la mesure proposée, sinon 
cet argument : que les biens des corporations religieuses sont mal adminis
trés. J'avoue que les administrations de ces biens sont mauvaises, comme 
le sont/outes les administrations collectives; mais l'Etat est aussi une admi
nistration collective , et si l'on recherchait ce que sont devenus les fonds 
confiés à l'Etat, l'on se convaincrait que les gouvernemens ne font pas ex
ception à cette règle générale : que les administrations collectives sont mau
vaises. 

Un reproche a été fait, et je le crois fondé , c'est que dans ces proposi
tions , la commission ne frappant que les corporations du Bas-Valais, pa
raîtrait ménager leclergédeSion aux dépends des autres. Aussi je modifierai 
ces propositions , tout en rappelant les considérations qui les ont motivées. 
Toutes ces corporations ont été imposées à de très-fortes sommes. Le cha
pitre de Sion s'est exécuté à point donné , le Rmc Evéque s'est acquitté 
pour les deux tiers , et il se déclare prêt a faire le reste ; tandis que le St.-
Jîernard et l'Abbaye n'ont rien fourni ; c'est à raison de ces faits que la 

commission n'a parlé que de ces deux dernières maisons. Je propose donc 
de statuer que le Gouvernement est autorisé à faire payer , et au besoin par 
voies de saisie , les contributions frappées par décret , et si elles ne suffi
saient pas, de les porter, si de besoin, jusqu'à 400,000 francs ; en frappant 
pour l'excédant sur tout le haut clergé, dans la proportion fixée dans le dé
cret, et je n'ai nul doute que le clergé de Sion s'exécutera. Ces mesures sont 
proposées comme provisoires, sans préjudice d'un règlement définitif; elles 
sont suffisantes pour les besoins du moment. Il est donc inexact de dire que 
nous voulions ménager les uns aux dépends des autres; nous considérons 
ces corporations comme étant toutes également du pays ; pour nous aucune 
n'est étrangère. 

Je ne dirai qu'un seul mot sur la question posée par M. Claivaz; avons-nous, 
s'est-il demandé, le droit d'agir sur les biens des corporations religieuses , 
sans admettre les mesures proposées par le Gouvernement. Mais Messieurs, 
si nous n'avons pas le droit de réclamer un secours , nous aurons encore 
bien moins le droit de nous emparer de tout le fond. J'irai plus loin. Je dé
duis le droit de réclamer du clergé les secours impérieusement récla
més par les circonstances du moment ; et l'histoire ecclésiastique nous 
prouve que le clergé est toujours intervenu en faveur de l'Etal dans les ca
lamités publiques ; je déduis encore ce droit du pouvoir, que je reconnais à 
l'Etat, de frapper dans les cas de nécessité où il y a, par mesure provisoire, 
toujours sous réserve d'un règlement définitif. Au reste , les revenus du 
clergé , excédant le nécessaire , sont destinés aux pauvres , et le pauvre en 
ce moment, c'est le pays. Si on s'adressait au clergé, et si on lui demandait 
les fonds nécessaires à ce titre , je suis persuadé qu'il ne resterait pas en 
arrière de son devoir. J'appuye les propositions de la commission avec les 
modifications ci-dessus énoncées. 

M. Piçjnal demande si nous avons le droit de prendre sur le clergé ou 
non ; on nous dit que nous n'avons pas le droit de, prendre, et on nous dit 
de prendre; comme l'a dit M. Claivaz : si nous n'avons pas le droit de tou
cher au fond, nous n'avons pas droit non plus à l'usufruit. 

On a dit que le pacte fédéral garantit l'existence des corporations reli
gieuses ; mais le pacte dit aussi qu'on peut anéantir celles qui sont nuisi
bles. —• Si vous n'admettez pas que l'Etat a le droit d'agir directement sur 
les propriétés , comment pourra-t-il forcer le clergé de payer, s'il s'y re
fuse ? On l'a déjà invité à payer , et maintenant on veut agir sur le bien , 
parce qu'on n'a pas pu obtenir ce qu'on envisageait comme un emprunt forcé. 
Si on n'a pas le droit d'agir aujourd'hui, on ne l'aura pas plus tard. Ceux 
qui proposent de frapper comme jusqu'ici , proposent une mesure injuste ; 
car ces mesures n'ont été prises que dans un moment de grande nécessité. 
« Hier vous ne vouliez agir que sur deux maisons, et aujourd'hui vous vou
lez agir sur l'usufruit de tous, que vous déclariez ne pas suffire à'Ieur en
tretien. » 

M. Stokalper. Je ne reviendrai pas en 2e débat sur un objet d'une si 
haute importance, comme jamais pareil a paru dans le Canton , depuis 
qu'il existe et qui a déjà amplement été discuté ; mais en qualité de mem
bre de la commission , et comme auteur de la motion , je me crois obligé , 
en conscience , de donner une explication formelle à ce sujet, vu que M. 
Barman dit que le principe de la commission et celui du décret du Gou
vernement provisoire est le même , ce que je nie, et m'offre môme à prou
ver le contraire. La commission voulait frapper le couvent du St.-Bernard 
et l'Abbaye de St.-Maurice d'un emprunt forcé, avec des titres et garanties, 
qu'on restituerait plus tard , et avec la ratification du Saint père". Ceci ne 
peut donc pas figurer dans le protocole avec le décret du gouvernement pro
visoire ; la commission ne voulait faire un emprunt forcé sur le St-Bernard 
et l'Abbaye de St-Maurice, que pour le besoin le plus urgent, parce qu'il 
n'y a d'autre moyen <\ue. celui là pour effectuer le prochain payement ; 
mais la commission n'a pas du tout travaillé, pour faire payer tout aux cor
porations religieuses , ou pour admettre le décret du Gonvernement provi
soire. Cependant si je dois me prononcer sur l'acquittement total de la 
dette , je crois devoir engager le Grand-Conseil à maintenir le seul grand 
principe des républiques, qui consacre que la minorité doit toujours se 
soumettre à la majorité, que celle-ci soit bonne ou mauvaise , oui, devrait-
elle sortir de l'enfer. 

Dès que l'on admettra ce principe , la question sera d'abord résolue et la 
dette acquittée par une répartition juste et légale entre tous les citoyens du 
Canton. On dira que ce mode de payement est impossible; mais que l'on se 
rappelle, que dans un temps, après le gouvernement helvétique, nous avons 
hérité de la Confédération une dette plus énorme que celle qui nous occupe, 
et elle fut liquidée par un moyen d'acquittement, plus équitable et plus lé
gal, jusqu'à la somme de 136,000 francs. Que l'on ouvre les protocoles des 
temps reculés , et que l'on y cherche les voies administratives, introduites 
dans ces temps là, qu'on les consulte , et l'on parviendra à payer, peu à 
peu , la dette actuelle, sans compromettre le bien être de quelques citoyens 
isolés, et sans adopter le décret contenu dans le message du Gouvernement 
provisoire. 

/)/. Barman. Les déclarations qui ont été faites , de par les adver
saires du projet, nu; paraissent sortir la question de son principe. Il rious a 
été dit que si ?ious sommes vraiment catholiques nous ri'avons pas le 
droit de nous emparer du, bien d'autrui. C'est une autre manière de re
produire le non licet. Nous n'avons certainement pas le droit de nous em
parer du bien d'autrui ; mais est-ce que les biens des corporations reli
gieuses n'appartiennent pas à la société ? est-ce que ces corporations pré
existaient à la société valaisanne, y avait-il des droits acquis quand la 
société valaisanne s'est formée ? non. Mais messieurs on a dit que si nous 
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sommes catholiques, nous ne devons pas prendre le bien d'autrui. Pour 
mon compte, je me déclare catholique ; mais catholique consciencieux, 
républicain et éclairé ; je veux.rendre à César , ce qui est à César et à 
Dieu ce qui est à Dieu. Or, en Valais qui est le César ? c'est la société. 

J'ai oui dire, qu'il existait quelque part clans le droit canon, que celui 
qui sert l'autel doit vivre de l'autel. « qui serviunt altari , de altari 
vivant, n 

Voilà ce qui est dit dans les principes de l'Eglise, et voilà aussi ce que 
garantit le projet. J'ai dit que les valaisans sont éminemment catholiques et 
que certainemeni ils viseraient toujours à ce que le clergé soit suffisamment 
rétribué. J'ai dit que le clergé avait droit à une honorable existence , et 
que le surplus de ses avoirs appartient aux pauvres. Où est le pauvre chez 
nous? c'est celui qui a possédé et qui n'a plus rien , en un mot celui qui est 
ruiné, elle pays est ruiné. En dehors de tout principe, il en est un qui 
est la base fondamentale de toute société ; c'est le principe d'user de tous 
les moyens pour pouvoir exister. Et par quel moyen la société valaisanne 
pourra-t-elle exister , c'est en punissant ceux qui.l'ont compromise. Or, la 
voix du cœur nous répèle ce qu'a déjà dit le peuple : Que ce sont les corpo
rations religieuses qui sont les coupables, parce qu'elles ont compromis la 
fortune , la vie des citoyens et l'honneur du pays. Pour que le clergé ne 
puisse plus nous nuire , il faut lui mettre un frein , et ce frein est dans le 
projet du Gouvernement. En lui enlevant ses biens , nous voulons remplir 
les vues des donateurs ; nous lui enlevons le surplus dont il a abusé, parce 
qu'il est coupable et grandement coupable. 

M. Barman ne comprend pas que l'on ne veuille pas admettre le prin
cipe proposé par le gouvernement provisoire et qu'on ne mette rien à la 
place. Il termine en déclarant qu'il ne prendra part à aucune mesure d'exé
cution , si le Grand-Conseil n'a plus le courage de déclarer que l'Etat a le 
droit de s'emparer des biens du clergé, parce qu'il en a fait un mauvais 
usage. 

M. Alexandre Torrenié opine pour les propositions du Gouvernement 
provisoire et fait observer, que ce serait bien l'Etat qui devrait subvenir 
aux besoins du culte , si les biens du clergé venaient à lui être enlevés, 
dans une circonstance extraordinaire. Or la circonstance est bien extraor
dinaire, et l'Etat a bien le droit de s'emparer des biens des corporations 
religieuses et du haut clergé, en se chargeant de leur entretien. 

Si, comme l'a dit un député, il y a danger dans une administration col
lective , il y a alors un avantage dans la sécularisation et à vendre les biens 
des corporations religieuses. 

La morale veut d'ailleurs qu'on mette un frein au luxe du clergé opulent; 
car en vertu de sa constitution , il ne lui est pas permis d'avoir des pro
priétés. 

M. Taffiner persiste dans sa manière de voir que les biens du clergé 
ne sont pas la propriété de l'Etat, mais celle de l'Église et que l'Etat n'a 
pas le droit d'y toucher. Il vote donc pour l'emprunt forcé et engage la 
haute assemblée de suivre les moyens proposés par M. Rion. 

M. Cluivaz. Pour mon compte, désirant tranquilliser les consciences, 
je me rangerai très volontiers à l'idée que depuis huit jours j'ai fait con
naître à plusieurs membres de cette assemblée , c'est-à-dire, à l'emprunt 
forcé ; mais à force d'y réfléchir ce moyen m'a paru impraticable. Que 
l'on me dise aujourd'hui (pie cet emprunt s'effectuera de la part du clergé, 
j'y donnerai la main de suite, mais d'après les protestations qu'il a publiées 
dans tous les journaux j'ai dû me convaincre que cet emprunt ne s'effec
tuera pas. Il faudra donc confisquer, il faudra retoirtber dans tous les dé
dales, et je ne vois pas le moyen d'en sortir; il faudra toujours en revenir 
à prendre les mesures proposées actuellement. Je crois donc que l'Etat 
peut dire à présent tout aussi bien que plus lard , que les biens du clergé 
sont du domaine de l'Etat; ou a vu cela dans d'autres pays aussi catholiques 
que le nôtre. 

Il n'y a pas si longtemps (pie le roi de Sardaigne a ditjque les biens du 
clergé sont du domaine de l'Etat. Alors la corporation du St.-Bernard s'est 
retirée sur les terres du Valais , où elle veut faire les mômes protestations 
qu'en Sardaigne. Je veux que le clergé existe de la manière la plus hono
rable que possible ; car il est de l'intérêt de la société qu'il existe honora
blement. Je le répète, si l'on me garantit que l'emprunt s'effectuera, comme 
on l'a dit, j'y donnerai la main, mais si on ne peut pas me le garantir, j'a
bandonne celle idée. 

M. Àllet. Je me bornerai à déclarer que je regarde la mesure proposée 
par le Gouvernement connue une injustice. Je vote pour l'emprunt forcé , 
parce que je ne vois pas que les moyens soutenus par M. Claivaz nous con
duisent au but que l'on se propose. Mettons que l'Etat soil propriétaire 
des biens du clergé , il aura un très grand nombre d'immeubles, mais il 
n'aura pas d'argent pour cela. Je vote dans le sens de l'emprunt forcé. 

M. le Président. (Nous avons déjà reproduit son discours dans un pré
cédent numéro). 

M. Taffiner engage la haute assemblée d'adopter la proposition de M. 
Rion; appuyée par M. le Président. 

M. Pignat. Je m'oppose formellement à la motion de M. Rion, comme 
étant de la plus haute injustice et la plus grande iniquité. On nous propose 
de continuer l'arbitraire que nous avons (Hé obligé de pratiquer dans les 
circonstances les plus critiques. Je comprends que des corporations reli
gieuses énormément riches, voudraient que l'on répétât un système d'impo
sition qui ne diminuerait pas beaucoup leur'fortune , mais allez encore 
imposer l'Abbaye de Si .-Maurice, cl elle ne pourra plus exister. 

M. Rion. Je dois, avant tout, direun mot sur le droit de propriété; je viens 
d'entendre un orateur qui a soutenu que les biens du clergé sont la propriété 
de l'Etat ; il a molivé cette prétention sur le principe que les biens du clergé 
appartiennent à la nation, môme que toutes les propriétés publiques ou pri
vées, renfermées dans les limites du Canton, appartenaient au pays ou à la 
nation. Je ferais observer, qu'une pareille théorie détruirait le principe de 
la propriété ; en l'appliquant dans sa rigueur, l'on pourrait réunir au do
maine de l'Etat, non seulement les propriétés du clergé , mais encore les 
propriétés communales , môme les propriétés particulières, l'on se verrait 
conduit au communisme. 

M. le député Barman en donnant des explications sur la portée du dé
cret, parait avoir exprimé ses sentimens personnels que j'aime à apprécier; 
mais je crains qu'ils soient de nature à induire en erreur les députés , et 
surtout à endormir leurs consciences. 

En effet, lorsqu'il dit qu'il ne s'agit pas de voter l'expropriation des 
biens du clergé , mais du surplus de leur nécessaire, que le décret pro
posé ne consacre (pie le droit, mais non le fait de la réunion du bien du 
clergé au "domaine de l'Etat, je soutiens que ces explications ne sont pas 
conforme au texte du décret. Oui, portez aujourd'hui le décret, et demain 
le clergé n'est plus propriétaire, le principe deviendra un fait. (Aux voix). 

II est possible que le Gouvernement s'entendit avec le clergé , et que ce
lui-ci, en s'acquittant de l'imposition mise à sa charge , pourra rester pro
priétaire; mais dès qu'il sera établi en principe que le clergé n'est plus pro
priétaire, il n'aura plus le crédit nécessaire pour se procurer de l'argent. 

i 

On nous a dit qu'en proposant une répartition , d'après les propor
tions établies dans le décret sur les contributions, nous commettions une 
injustice criante ; cela nous surprend , car nous adoptons les proportions 
fixées par le Gouvernement ; au-reste, il n'y a pas d'injustice, dès qu'il se
rait admis que cette mesure n'est que provisoire et que la liquidation défi
nitive est réservée. 

M. Barman. Je dois faire observer à la haute assemblée qu'à la manière 
dont M. Rion a posé la question, les propositions du Gouvernement peuvent 
paraître exagérées. 11 nous a dit que les consciences pourraient s'endormir, 
et je prends la parole pour les réveiller si elles sommeillent. 

Il nous a dit que, si nous enlevons les biens du clergé, celui-ci ne nous 
procurera pas de l'argent, mais nous en procurcra-t-il , en lui laissant ces 
biens , puisqu'il a déjà dit qu'il ne voulait pas le faire. On s'effraye de ce 
principe , on dit qu'il est contre les droits de l'église , et on nous propose 
d'ordonner au clergé un emprunt forcé ; mais celui-ci nous a déclaré que 
nous n'en n'avions pas le droit , c'est pourquoi nous voulons lui déclarer 
(pie ces biens ne lui appartiennent pas. Je propose donc au nom de mes 
collègues , sauf à eux d'approuver, s'ils le jugent convenable , de décréter 
en principe que les biens du clergé appartiennent à l'Etal. Si-nous admet
tons ce principe, ce n'est pas (pie nous voulions en faire l'application, mais 
pour avoir des garanties , que le clergé s'acquittera de son devoir. Aux 
grands maux il faut de grands remèdes. Dans les catastrophes générales, 
tout disparait, la société seule doit reparaître. « Salus universalitatis. » 
En nous appropriant les biens du clergé, nous lui disons que nous prélève
rons sur ces biens ce qui est nécessaire à son entretien, mais que l'excédent 
appartient à l'Etat. 

Je dirai donc avec mon collègue, M. Pignat, que ce que nous avons fait 
jusqu'ici, pour faire face aux besoins du moment, est non pas de l'injustice, 
mais de l'arbitraire ; plus tard, on pourra rendre, s'il y a lieu. 

M. Filliez, avocat: Dans une question aussi importante , je crois aussi 
devoir émettre et motiver mon vote. 

On a tâché d'émouvoir les consciences en disant que le cierge est pro
priétaire : Je dis moi qu'il ne l'est pas, c'est, un principe du droit com
mun, que le bien du clergé appartient à la société. Le donateur en don
nant au clergé , ne lui donnait que pour l'usufruit ; le bu! est donc 
rempli, si le gouvernement vient en aide à l'entretien du culte et de'ses 
ministres. Le clergé étant doté ne sera que mieux à sa place et. la religion 
ne sera que plus belle, quand il n'aura à s'occuper que du culte. 

Où en serait la société si elle ne pouvait pas mettre un frein à l'em
piétement du clergé sur les richesses. — On a dit que l'Etat n'offrait pas 
de garanties pour la conservation des biens des corporations religieuses ; 
mais où sont les garanties que ces corporations elles-mêmes peuvent of
frir. — L'Abbaye de St.-Maurice a porté atteinte à la conservation des 
biens qu'elle possède dans le canton de Vaud en les aliénant pour une 
somme au delà de leur valeur. 

Le clergé ne doit être à l'abri d'aucune poursuite, parce que c'est lui 
qui est la cause de tout ce qui est arrivé ; puisqu'il fait un si mauvais usa
ge de ses biens il faut les lui retirer. 

Quant à ce qu'a dit M. le Président du Gouvernement, je déclare avec 
lui que c'est seulement le principe que nous voulons décréter et que l'e
xécution n'aura lieu que si le clergé ne s'exécute pas. 

(Aux'voix , aux voix. ) 
M. le Président déclare la discussion close et le décret proposé par le 

Gouvernement provisoire est mis aux voix et adopté par 42 suffrages 
contre 36. 

(La suite au prochain supplément)-
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Iil. Rion tient à rassurer les consciences pour l'avenir. Les propositions 
qu'il veut faire sont des mesures à prendre pour prévenir les conséquences 
fâcheuses qui ont eu lieu dans d'autres pays. Il faudrait donc une disposi-
[ion jointe aif décret. 

— Il croit que les mesures qu'il propose ne peuvent qu'aumenter la 
la confiance que l'on doit avoir dans un Gouvernement et le mettre à l'a
bri des éventualités. 

M. Amaeker entend que les corporations religieuses soient garanties 
dans leur existence. 

/)/. Pignat. Nous n'avons décrété que le principe et non l'exécution ; 
mais il faut que cela soit réglé par un décret. 

Les propositions de M. l\ion sont renvoyées au Gouvernement avec re
commandation. (Appuyé. ) 

M. Taffiner appuyé la motion de M. Amacker. 
M. Barman. Ce n'est pas être conséquent que de croir,e qu'on en veut 

à l'existence des corporations , puisque l'on a dit que l'Etat pouvoirait a 
leur entretien et dès que le pacte garantit leur exislence7~il serait inutile 
d'en parler ici. 

MM. Aïlei et A mâcher proposent d'en faire une simple mention. 
M. Barman. J'ai oublié d'appuyer de toutes mes forces la proposition 

de M. Rion. Je viens proposer à la haute assemblée de nommer immé
diatement une commission qui s'occuperait de la rédaction de cette propo
sition et la renvoyer au Gouvernement avec recommandation pour qu'elle 
fasse partie de la proclamation qui accompagnerait le décret pour les vo
lions 

M. Rion remercie M, le Président du Gouvernement provisoire et se dé
clare rassuré au moyen de ces garanties et se range pour le préavis. 

( Applaudissemens. ) 
M. Pignat prie les membres du Grand-Conseil qui pourraient avoir 

des propositions à faire dans le sens de M. Rion de vouloir bien les com
muniquer à la haute assemblée. (Appuyé). 

La séance est levée à 1 heure , pour être reprise à 3 heures du soir. 

Séance du 11 janvier au soir, 1848. 

Présidence de M. Pierre Torrent. 

La séance est ouverte à 3 '/2 heures. 
Ordre du jour : Nomination du Conseil d'Etat. 
L'assemblée décide que le Gouvernement provisoire devra continuer ses 

fonctions jusqu'au 20 courant, jour auquel le Conseil d'Etat entrera en fonc
tions. 

On délibère sur la manière de procéder aux élections des membres du 
Conseil d'Etat. H est décidé que l'on procédera par arrondissement, en 
commençant par l'arrondissement occidental. 

/ Au premier tour de scrutin , M. Maurice Barman , Président du Gouver
nement provisoire député à la diète fédérale', est élu par 66 suffrages sur 
79. 

M. Hippolyte Pignat, membre du Gouvernement provisoire, est élu au 
•premier tour de scrutin , par 46 suffrages sur 81. Ont obtenu des voix, 
MM. Claivaz, docteur ; Filliez, Maurice-Eugène ; Torrent, Pierre ; Dufay, 
Antoine ; Dufour, Casimir et De Bons, Charles-Louis. 

M. Pignat. Je suis très-sensible à cet honneur ; je le suis d'autant plus 
que j'espère qu'il m'est accordé en considération de ma conduite , depuis 
que je suis membre du Gouvernement prov. ; mais, très-honorés messieurs, 
je dois vous déclarer que , ne voulant pas sacrifier ma liberté personnelle, 
je n'accepterai définitivement, qu'autant que je verrai que les collègues que 
vous me donnerez, sont des hommes avec qui je pourrai travailler au bien 
de la patrie. ; car j'estime qu'un homme qui veut le bien , doit, avant tout, 
savoir si ses projets ne seront pas anéantis, et, vu les malheureux élémens 
qui ont agité mon existence depuis quelques années, je suis obligé de pren
dre la réserve que je viens de vous signaler. (Applaudissemens). 

Pour le troisième membre à prendre dans les dixains occidentaux, il n'y 
a point eu de majorité au premier I, mr de scrutin ; les honorables membres 
qui ont oblenus des voix, sont : MM. De B >ns ; Joris, avocat ; Claivaz, Dr ; 
Dufay , Antoine ; Dufour , Casimir et Filliez , avocat. — Ceux qui reunis-
saientle plus de suffrages étaient MM. Filliez et Claivaz, Docteur. 

M- Filliez prie l'assemblée de ne plus voler sur lui, prétextant que ses 
lumières ne lui permettent pas, ainsi que son absence du pays, depuis quel
ques années, d'occuper une place aussi importante. 11 promet, du reste, son 
entier dévouement en toutes autres circonstances. 

Au 2mc tour ont obtenu des voix : 

MM. Filliez, avocat; Claivaz Dr (nombres égaux) et de Bons, Charles. — 
Au 3me tour. — Même résultat qu'au précédent. — 
Au 4mc tour. M. Claivaz, docteur est élu par 42 suffrages sur 81. — 
MM. Filliez, avocat et Pierre Torrent ont obtenus des voix. 

M. Claivaz docteur, remercie rassemblée et la prie de vouloir lui accor
der jusqu'au 20 pour prendre une décision , et expose que bien des motifs 
l'obligent à demander ce délai. 

ARRONDISSEMENT l i t CENTRE. 

Au 1" tour de scrutin, M. de Torrenlé, membre du Gouvernement pro
visoire , est élu par 47 suffrages sur 81 . Ont obtenu des voix MM. Rey; 
Rion et. Antoine de Riedrnatten. 

M. Torrenlé., Tit. Je suis heureux de voir la confiance que vous venez 
de me témoigner. Je ne refuserai pas l'honneur que vous voulez bien me 
conférer; j'accepte cette place avec plaisir, parce que ayant concouru 
moi même «à établir de grands principes , je dois saisir l'occasion de con
courir à leur application. {Applaudissements). 

M. Rey est nommé, par 56 suffrages sur 80 votans. — Ont obtenu en 
second des voix. 

-i--MM» Rion; Antoine de Riedrnatten, Elie de Courten ; Briguet et Adrien 
de Courten. 

M. Rey. La haute assemblée n'a certainement pu avoir d'autres motifs de 
détermination en ma faveur que celui de me donner une marque de recon
naissance pour le dévoûment dont je me suis efforcé de faire preuve dans 
les dernières circonstances ; car si l'on n'avait eu égard qu'à mes capacités 
on m'aurait jugé trop favorablement. Je vous déclare, Tit., que, eu égard 
à mon insuffisance je ne puis accepter l'honneur que vous venez de me faire 

Plusieurs voix. (A l'ordre du jour.) 
M. Rey. Messieurs je déclare persister dans mon refus. (Même manifes

tation de l'assemblée). 
M. Rey. Tout au moins, Tit, je réclame le même avantage que vous ac

cordez à M. le D1' Claivaz . (Appuyé.) 

ARRONDISSEMENT ORIENTAL. 

M. Gaspard Zen-Ruffinen, député à la Diète fédérale, est élu par 64 
suffrages sur 81. 

Ont obtenus des voix, MM. Clémenz; TVellig; Taffiner ; Jllet, Alexis 
et IVeguer : 

Au 1er tour de scrutin pour 2 membres à prendre dans les dixains orien
taux il n'y a point eu de majorité. — Ont obtenus des voix. 

MM. Wellig; Clémenz; de Sepibus Léopold; Taffiner, Bourguener; 
Jossen; Julier ; Allet Alexis, et Stockalper Théodore. —Au 2mc tour de 
scrutin M. Wellig est nommé par 45 suffrages sur 80 — Ont obtenus des 
voix MM. Clémenz; Bourguener, Adolphe; Allet Allexis; Julier; Taffiner ; 
Loretan et Stockalper Théodore. " 

M. Barman est nommé Président du Conseil d'Etat par 61 suffrages sur 
81. — Ont obtenu des voix. MM. Zen-Ruffinen, Wellig et Claivaz Dr. 

M. Zen-Ruffinen est élu vice-Président par 55 suffrages , sur 78 votans. 
— Ont obtenu des voix. M. Rey , Claivaz Dr ; Torrenté Alexandre ; et 
Wellig. 

M. De Bons dépose une motion tendant à faire statuer en principe que la 
sécularisation des biens des couvons ne sera pas un obstacle à l'admission 
des novices. Cette motion est renvoyée au Conseil d'Etat, avec celle de M. 
Rion pour être examinée. 

- — ~ ~ + & * ? ? r * — 

Monsieur le Président,prononce le discours suivant : 

Très-honorés Messieurs , 
Au moment de terminer cette session , j'éprouve le besoin de vous adres

ser quelques mots sur les opérations importantes , dont nous nous sommes 
occupés. 

Je ne vous retracerai pas le tableau des événemens , qui , dans ces der
niers temps , se sont déroulés dans notre patrie avec une si étonnante rapi
dité; vous en avez tous été les témoins. 

Scruter les causes de ce bouleversement immense , qui remue et agite 
tout un peuple , serait un Iravail sérieux, grave et plein d'enseignemens ; 
mais cette tache serait trop longue, et m'entraînerait hors des étroites li
mites, dans lesquelles je dois me renfermer aujourd'hui. 

Les peuples, conduits par une impulsion irrésistible , suivent, comme 
par instinct, le mouvement rapide (pie la civilisation imprime aux idées 
modernes. Les institutions vieillissent , elles tombent, plus ou moins vite , 
en désuétude, selon que les peuples marchent avec plus ou moins de célé
rité clans la voie des reformes et du progrès, mais il arrive nécessairement 
un temps où les bases usées ne peuvent plus soutenir le poids de l'édifice 
qui menace ruine. 

L'homme éprouve un besoin intime de laisser, sur sa route, une trace de 
son passage, à travers les courts instans de sa vie. Son âme est dévorée par, 
je ne sais quelle impatience de perfection qui, si elle n'est modérée par la 
sagesse et la réflexion, .l'emporte souvent au-delà des bornes de la raison et 
de son bonheur réel. Ce sentiment réfléchi et la marche du temps provo
quent des modifications, des changemens nécessaires dans les idées indivi
duelles , comme dans les institutions qui forment la base de la vie sociale 
des peuples. 
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Le travail de l'esprit humain est perpétuel ; c'est le volcan toujours en 
feu, qui tantôt jette au milieu des ténèbres ses lueurs incertaines et lance , 
à de plus rares intervalles, ses flammes gigatesques vers les cieux et menace 
de consumer de sa lave tout ce qui se trouve auteur de lui. 

Ce que l'individu isolé éprouve, les nations et les réunions d'hommes le 
sentent pareillement. 

Toutes veulent s'élancer vers cet avenir incertain, rêve éternel de l'intel
ligence humaine. Toutes cherchent à briser les chaînes qui les retiennent, 
pour courir après l'image qui semble toujours fuir à leurs yeux. 

Si ce mouvement vers les réformes essentielles, les améliorations morales 
et matérielles s'opère sans secousse , sans commotion profonde , c'est la ci
vilisation , marchant d'un pas plus lent, mais peut-être plus ferme ; elle 
éclaire les peuples avec son (lambeau et répand sur eux une lumière conti
nuelle et progressive, que le souffle de la tempête ne peut éteindre. Mais si 
ce mouvement est arrêté dans sa marche, s'il est trop long-temps comprimé, 
par une force aveugle , imprudente et égoïste, par un effort soudain , les 
entraves sont brisées avec violence ; c'est une révolution , un de ces spec
tacles qui ont si souvent alarmé et ensanglanté, le monde. 

C'est le Sonderbund , très-honorés messieurs , qui me fait faire ces ré
flexions. Il était une force dirigée de manière non seulement à comprimer , 
à arrêter, mais à anéantir le mouvement intellectuel et progressif de la na
tion helvétique. Il exerçait une action occulte , nuisible , quoique se faisant 
sentir sur tous les points. Son organisation tendait évidemment à détruire, 
à étouffer chez nous le développement des idées libérales. Il tendait à nous 
ramener au moyen âge , avec tout son cortège d'abus , de privilèges et 
d'oppressions. Il tendait, en démoralisant le peuple, à introduire sourde
ment, sous son manteau d'hypocrite, le système de la persécution et de la 
tyrannie. Par une adresse infinie, il nous ramenait lentement aux temps, où 
le peuple et tout ce qu'il avait de plus précieux, était la proie de l'égoïsme. 

Le peuple suisse , traîné au bord de l'abîme , ouvrit les yeux ; il vit la 
profondeur du précipice et comprit qu'on voulait lui donner des fers. 

Par un élan soudain, puissant et généreux , il se bat, marche comme un 
seul homme, pour écraser l'ennemi commun. A son approche , nous avons 
vu ce qu'il en est advenu de tout ce bruit. 

Vous savez, Messieurs, la part que le Valais abusé a prise à ce projet 
insensé. L'autorité fédérale méconnue , ces conseils sages repousses avec 
dédain, ses envoyés reçus avec froideur, souvent avec mépris. 

La^Suisse , par la division qui la menaçait, atteinte dans sa vie intime , 
son harmonie, son commerce, son industrie , ses relations extérieures, eut 
le courage de sonder la plaie dans toute sa profondeur et d'appliquer un 
remède héroïque au mal qui la menaçait d'une destruction eomplelte. 

Le Sonderbund"anéanti, le Valais qu'il avait entièrement absorbé, tombe 
en dissolution. Le peuple nous a appelé pour le reconstituer. C'est la tâche 
que vous avez terminée hier. 

Très-honorés Messieurs, 

Ce travail, comme tout ce qui sort de la main de l'homme, est loin d'être 
parfait, cependant nous pouvons nous flatter d'y avoir introduit de nom
breuses améliorations. 

Les grands principes politiques et sociaux y apparaissent comme des réa
lités ; le privilège et l'inégalité en sont bannie ;chacun est à sa place. 

Les fractions du pouvoir public mieux définies, la perspective d'une meil
leure organisation de la justice, un changement équitable du régime muni
cipal, voilà ce qu'il y a de plus saillant. 

Le peuple est appelé à se prononcer sur la constitution ; engagez-le à 
l'accepter ; car elle est toute dans son intérêt. 

Tâchons, à l'avenir, d'empêcher le retour de ce qui nous a tant affligé , 
dé ce qui a été si calamiteux pour notre pays ; voyez combien il a coûté de 
se lancer inconsidérément dans de fausses voies. 

Des manifestations non équivoques de rapprochement et de fraternité ont 
eu lieu dans rassemblée; je ne doute pas de leur sincérité, etdésire qu'elles 
soient senties cl partagées par toutes les populations. 

L'immensité de notre dette est ce qui nous reste de plus difficile à sur
monter. Nous avons indiqué des moyens d'y faire face , réalisons les avec 
courage; secondons de toutes nos forces ceux qui sont chargés de les mettre 
à exécution. Ce n'est que de celte manière que nous pouvons sortir de ce 
labyrinthe qui nous paraissait sans issue. 

Veuillez, très-honorés Messieurs, agréer mes remerciemens, de la bien
veillance que vous m'avez montré pendant toute la session. Je déclare la 
séance close, et la session prorogée jusqu'au 20 courant, à 10 heures du 
malin. 

Département des finances. 

Ce département est celui des dicaslères de l'Etat qui a à aborder les ques
tions les plus tristes. C'est lui qui, plus particulièrement, adû Sonder l'abîme 
où les derniers événements ont jeté le canton. A mesure qu'il a pénétré plus 
avant dans les secrets de notre état financier, la situation que cel état crée 
pour noire pays s'est montrée sous une aspect de plus en plus sombre et dé
solant. 

La dette du Valais pourrait se diviser en dette constituée, et en dette 
flottante. Celle-là présente des chiffres précis, tandis que celle-ci n'ofl 
que des données approximatives. Le département a toutefois la conviction 
que, dans ses appréciations, il s'est beaucoup approché de la vérité, et que 
bien loin d'avoir exagéré le mal , il est à craindre qu'il en ail involontaire
ment dissimulé la gravité. 

Le résultai de ses recherches est consigné dans le tableau suivant : 
1° Dettes portant intérêt, composées de la dette constituée de l'ancien 

Etat du Valais , de la dette postérieure à 1798 et des emprunts de 1844, 
1845 et 1847, frs 316,633 — 97'/,. 

2° Intérêts de ce capital, calculés au 1er 

janvier 1848 12,782 — 02 7,. 

3° Dette envers la Confédération, soit 
quole^art du Valais dans les 5,500,000 fr. 
mis à la charge des cantons du ci-devant 
Sonderbund , 733,546 — 00. 

4° Frais de l'armement de 1847 , soit 
dettes contractées envers des particuliers 
de l'intérieur pour fournitures de toutes 
espèces faites aux troupes cantonales, en
viron - 300,000. 

5° Porte sur les espèces en payant la dette 
fédérale 10,680. 

6° Rembours à faire des contributions 
indûment perçues en 1844 , el réparations 
des dommages causés, environ 

7° II est dû pour travaux exécutés à la 
roule des Bains de Loëche, environ 

8° Il est pareillement dû à la Sar-
daigne, pour solde de sels livrés du
rant le dernier trimestre, environt 

9° A un marchand d'armes de Ve-
vey, pour fournitures de fusils, 

Total : 

50,000. 

50,000. 

22,000. 

8,000 
1503,642 090 

Il reste à régler la balance de la caisse de secours, l'indemnité desdigues, 
la balance des effets militaires achetés et revendus dans le nombre des
quels figurent 400,000 cartouches et environ un millier de fusils , dûs au 
Piémont ; les cottes des contributions dixainales aux nouvelles routes , les 
arcrages tant en actif qu'en passif que présentera le compte de l'exercice 
de 1847, etc., etc. 

Les opérations du département des finances se sont bornées, du reste, à 
la perception accoutumées des recettes prévues au budjet et au payement 
alféranl aux dive rses branches des services publics , en tant que l'état de 
la caisse le permettait. 




